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au coût approximatif de sept mille cinq cents piastres, et à
répartir ce montant sur les propriétaires des immeubles qui
longent le côté Est de ladite rue Iberville, au moyen d'un
rôle de perception préparé par l'inspectuer de la Cité, sui-
vant l'article 450 de la charte de la Cité.

53. Nonobstant toute loi, règlement ou arrangement à
ce contraire, la Cité est autorisée à vendre par encan pu-
blic les édifices et terrains lui appartenant et ci-devant oc-
cupés pour des fins municipales situés dans les nouveaux
quartiers de Saint-Henri et de Sainte-Cunégonde et dans
le quartier Saint-Denis; le produit réalisé sera appliqué à
bâtir ou reconstruire d'autres édifices municipaux.

54. La Cité de Montréal paiera à chacun des recorders
des ci-devant cités _e Saint-Henri et de Sainte-Cunégonde
de Montréal déjà annexées, et des villes de Saint-Louis, de
Maisonneuve et de Saint-Paul, aussitôt après leur annexion
respective, sur résignation de leurs charges conformément
à la loi, une somme de quatre mille piastres pour indemnité
unique et complète comme recorder de chacune de ces mu-
nicipalités.

55. 1. La Cité peut, sur recommandation de la commission
des finances, par règlement adopté avec l'assentiment des
trois cinquièmes de tous les membres du conseil, contribuer
aux dépenses qu'encourra la compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer du Canada pour supprimer ses traverses à
niveau et les remplacer par des voies élevées ou souter-
raines dans les limites de la Cité, aux termes et conditions
qui seront déterminées au préalable dans le règlement sus-
dit et consignés dans un acte notarié à cet effet; pourvu
qu'aucune partie de cette contribution ne soit employée à
aucun autre objet qu'à celui ci-dessus désigné.

2. A cette fin, la Cité est autorisée à émettre en faveur de
ladite compagnie et de toutes personnes auxquelles la
compagnie pourra les vendre ou transporter, des débentu-
res, obligations ou rentes inscrites payables à une période
n'excédant pas quarante ans de leur date, à un taux d'in-
térêt n'excédant pas quatre pour cent et rachetables au
moyen d'un fonds d'amortissement suffisant pour rembour-
ser le capital à l'expiration de ladite période.

3. L'intérêt et le fonds d'amortissement seront payés à
même le revenu général de la Cité.

4. Le montant des débentures, obligations eu rentes Ins-
rrites remis en la manière ci-dessus à ladite compagnie, ne
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ate cost of seven thousand five hundred dollars and t
portion this amount on the proprietors of immoveableý
dering the East side of said loerville street, by mea
an assessment roll prepared by the City surveyor, in
dance with article 450 of the City charter.

53. Notwithstanding any law, by-law or arrangeme
the contrary, the City is authorized ta sell by public
tion the buildings and lands belonging to it and for,
occupied for municipal purposes and situated withil
new St. Henri and St. Cunegopde wards and in St. J
ward, the proceeds of said sale to be applied to the
truction or reconstruction of other municipal buildingi

54. The City of Montreal shall pay to each of the :
ders of the former cities of St. Henri and St. Cune
of Montreal, already annexed, and of the towns of St. I
Maisonneuve and St. Paul, imniediately after their rf
tive annexation, upon their resigning their office acco
to law, a sum of four thousand dollars as sole and full
pensation as recorder of each of the said municipalit

55. 1. The City way, on the reconmmen lation of the
ce committee, by by-law adopted with the assent of
fifths of al. the members of the council, contribute to'
the expense to be incurred by the Grand Trunk Ra
Company of Canada, for doing away with its level
ings and replacing them -y elevated or underground t
within the City limits on the terms and conditions
previously determined in the said by-law and record
a notarial deed ta that effect;- provided that no parti
such contribution shall be employed for any other pu
than that above set forth.

2. Ta that end, the City is authorized ta issue in f
of the said company and of all persons to whom the
pany may sell or transfer the same, bonds, debentui
inscribed stock payable at a period not exceeding
years fram their date, at a rate of interest not exce
four per cent and redeemable by means of a sinking
suilticient to repay the principal at the expiration
said period.

3. The Interest and sinking fund shall be paid out
general revenue of the City.

4. The amount of the bonds, debentures or insi
stock handed over to the company in the manner
stated, shall not exceed two million dollars.

5. The amount of the said bonds, debentures or it
ed stock, shall net form part of the City's funded d
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